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PV adopté lors de la séance du 05.05.2021 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Mon Repos 
 

25 mars 2021, 19h30 
 

Visio-conférence 

 
 
 
Parents : Maya Breitenstein Knobel, Jérôme David, Béatrice Demenet Gugelmann, 

Isabelle Guerlais, Elena Montegudo. 
 
Professionnels : Valérie Baud Vannay, Maxime Clerc, Nathalie Corbaz, Magali Lecoultre, 

Markella Murith, Frédéric Perroud, Claude Zryd. 
 
Organisations : Karma Al Azmeh Valluy, Juliane Ingold, Anne Klunge, Marivi Lévêque, 

Danielle Mersch. 
 
Autorités politiques : Françoise Piron, Magali Zuercher. 
 
Excusés/absents : - 
 
 
 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption des PV du 19.11.2020 et 14.01.2021 
3. Concours « Nature en ville » 
4. Les Argonautes au Forum de l’Hôtel de ville 
5. Décisions, suites à donner 
6. Admission(s) / Démission(s) / Changement(s) de fonction 
7. Date et lieu de la prochaine séance 
8. Divers et propositions individuelles 
9. Fin de séance 

 
 

1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

2. Adoption des PV des séances précédentes (19 novembre 2020 et 14 janvier 2021) 
 

Le procès-verbal est accepté, sous réserve de la modification suivante (pour celui du 14 janvier 
2021) : que Valérie Baud Vannay ne va qu’une fois par mois en forêt, et non une fois par 
semaine. 
 

3. Concours « Nature en ville » 
 

Le projet soumis en fin d’année 2020 n’a pas été retenu, car il a été jugé trop peu précis dans 

ses modalités de mise en œuvre (classes concernées, etc.). Il semble pourtant qu’une nouvelle 

soumission fin mai, si elle était mieux calibrée, pourrait être acceptée. Pour Markella Murith, ce 

calibrage pourrait être l’occasion d’une modification de certains points du projet. Mme Zyrd 

s’interroge sur la faisabilité du projet dans les délais impartis : la consultation des enseignant-es 
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prend du temps, et les critères de sélection des classes devraient faire l’objet d’une réflexion 

approfondie. Pour Françoise Piron, il s’agit d’abord de concevoir un projet-pilote, c’est-à-dire un 

chemin avec quatre arrêts, qui pourra ensuite donner des idées pour d’autres chemins ailleurs. 

Sans doute est-ce une manière de simplifier le projet de manière optimale. Un parcours 

Eglantine-Chandieu-Montchoisi se dégage des échanges. 

La COMET décide de soutenir cette nouvelle soumission. Françoise Piron organisera une 

séance de travail en ce sens, pour définir le chemin pilote, avec les personnes intéressées (soit 

les personnes de l’équipe qui avaient participé à la première soumission, augmentées de 

Maxime Clerc qui a exprimé son intérêt). 

 

4. Les Argonautes au Forum de l’Hôtel de ville 
 

S Sarah Freda présente le projet. Animatrice en arts visuels, sa fonction d’argonaute consiste à 

amener des artistes à l’école. L’exposition idéale est un projet conçu par Hervé Tullet (voir 

lexpoideale.com et lausanne.ch/ressources/diapos/ecoles/etablissements-scolaires/mon-

repos/herve-tullet/index.html). Cette initiative a été développée dans des hôpitaux, etc., et il 

s’agit de l’amener dans les écoles. Dans les collèges, le résultat est « bluffant », selon elle, mais 

les établissements sont avant tout des lieux de passage. Le Forum de l’hôtel de ville (23 mai-4 

juin 2022) pourrait pallier cet inconvénient. Et la COMET serait un partenaire de choix à cet 

égard, notamment en raison des heures de présence à assurer sur place (10h-18h, du lundi au 

samedi). Il faudrait en outre de l’aide pour l’accrochage et le décrochage.  

Du point de vue des élèves, le travail sur les formes simples et géométriques éduque le regard 

sans la contrainte de la figuration réaliste et la mobilisation des compétences habituelles du 

« dessin ». Les retours de l’artiste sur les productions des élèves est une forme de 

reconnaissance rare que les enfants apprécient. 

La directrice partage son enthousiasme pour un tel projet, notamment l’implantation du lieu 

d’exposition en pleine ville, tout en soulignant que, selon elle, la COMET serait le relais peut-

être tout indiqué pour sa mise en œuvre. La recherche des bénévoles nécessaires pour assurer 

la présence durant l’exposition serait une manière de tisser des liens avec les autres parents. 

Autrement dit, il y a des forces à la COMET qui seraient probablement aptes à prendre un tel 

projet en charge. 

Magali Zürcher salue cette initiative. Le délai (2022) permet de coupler cet événement avec une 

rencontre thématique, suivie par l’assemblée annuelle des parents — ce à quoi Markella Murith 

oppose l’idée qu’il faudrait que l’exposition soit une fin en soi. Magali Zürcher suggère par 

ailleurs que des ateliers soient organisés sur place. 

Danièle Mersch exprime son enthousiasme également. Elle s’interroge sur des lieux alternatifs, 

où seraient exposées les œuvres qui n’auraient pas trouvé place dans le forum de l’hôtel de 

ville. Mme Freda souligne que ce lieu est un espace idéal, dans lequel un dessin de chaque 

enfant pourrait être montré. Maxime Clerc propose que des œuvres soient numérisées si la 

place est trop restreinte. 

La commission soutient cette proposition à l’unanimité, et s’engage à accompagner le 

projet. 



 

3 
 

La question du calendrier de l’annonce et de l’appel à bonnes volontés se pose. Mais la réunion 

de ce soir avait pour but, avant tout, de valider la participation de la COMET afin que la 

réservation du lieu puisse être confirmée au plus vite. 

Valérie Baud Vannay témoigne du succès qu’a eu cette animation dans une classe dont elle a 

pu constater le plaisir. 

La présidente propose que l’on discute de la formation éventuelle d’un groupe dédié à ce 

propos lors d’une prochaine séance. 

 

5. Décisions, suites à donner 

Voir ci-dessus. 

 

6. Admission(s) / Démission(s) / Changement(s) de fonction 
 

Anne Klunge quitte la commission à la fin de la législature. Pour la paroisse de Chailly, une 

personne pressentie devrait la remplacer, Mme Jeanneret, dont la nomination est en cours 

auprès des instances de la ville. 

 

7. Date et lieu de la prochaine séance 

5 mai 2021, 20h. 
 
8. Divers et propositions individuelles 

 

Magali Lecoultre rend compte de la visite de quelques membres de la COMET auprès des 

délégué-es. Aux Eglantines, une demande a été faite pour acheter des scotchs (valeur : 40 frs). 

Il est décidé d’inscrire ce point à l’ordre du jour de la prochaine réunion. La COMET 

accepte de soutenir ce projet financièrement, à hauteur de 40 frs. 

 

9. Fin de séance 
 
 

Jérôme David 
Secrétaire 
 
 
 

Lausanne, le 25.03.2021 
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